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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE MEINIER 

du 18 février 2010 

 

 

 
Présents 

Exécutif MM. Marc Michela maire 

 Alain Corthay adjoint 

 Etienne Murisier adjoint 

Bureau du Conseil Mme Julia Collis présidente 

MM. Jacques Petitpierre vice-président 

 Jean-François Jordan secrétaire 
Conseillers-ères 

municipaux-ales Mmes Marlène Favre, Isabelle Meier, Corinne Ménétrey, Karen Sinclair 

 MM. Yannick Dupraz, André Favre, François Mégevand, Bernard Piguet, 

Léon Piller, Pierre Pricat, Florio Togni 

Personnel communal M. Michel Vazquez secrétaire général 

 

Absent-e-s excusé-e-s Mme Myrna Lachenal conseillère municipale 

 

 

 

 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 

1. Présentation de l'état d'avancement de l'aménagement du Centre du village par notre mandataire, 

Dar architectes SA 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 21 janvier 2010 

3. Communications du Maire 

4. Divers. 
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La Présidente ouvre la séance à 20h15. 

 

1. Présentation de l'état d'avancement de l'aménagement du Centre du village 

par notre mandataire, Dar architectes SA  
 

Le Maire souhaite la bienvenue à Dar architectes SA, Madame Rey et Monsieur Keller, ainsi que 

M. Burri de la Régie du Centre. 

 

Françoise Rey présente l'état d'avancement du Centre du village en trois points: 

 

a) Plans du bâtiment collectif 

Des explications sont données sur la finalisation des plans et les dernières modifications 

apportées. Le dossier va passer dans les services pour validation. 

b) Planning 

- semaine du 22 février: dépose des projecteurs de l'ancien terrain de foot 

- début mars: travaux préparatoires végétation 

- mi-mars: installation du chantier (clôture, connexion parking salle communale à la route de 

Gy, création de places de dépôt des écoliers, fermeture de l'accès à l'école et restrictions de 

stationnement côté Repentance, parking provisoire) 

- fin mars: décapage parking existant et début des travaux de terrassement et de béton de fond 

- fin avril: installation du drainage 

- début mai: finition des travaux de terrassement 

- mi-mai: installation de chantier / maçonnerie 

- fin mai: pose de la première pierre. 

Le Maire rajoute que la manifestation relative à la pose de la 1
ère

 pierre a été fixée au 

20 mai 2010 à 11h00 avec M. Mark Muller, Conseiller d'Etat en charge du DCTI, les 

Autorités actuelles et anciennes de Meinier et les différents partenaires du projet. La 

population n'y est pas particulièrement conviée car c'est une cérémonie plutôt officielle et 

solennelle; une manifestation plus festive sera organisée à l'intention de tous lorsque le 

chantier sera bouclé. 

c) Organisation du chantier : 

Françoise Rey reprend le planning et montre sur des plans projetés à l'écran, les 

emplacements de divers points importants, parmi d'autres précisions. 

Le Maire précise qu'une demande d'autorisation complémentaire va être déposée et publiée 

dans la FAO (Feuille d'Avis Officielle), ce qui est une étape nécessaire et tout à fait standard 

quand des petites modifications interviennent dans un projet. 

Jacques Petitpierre continue en indiquant qu'une décoration pourrait être faite, dans le cadre 

de la Fiesta d'automne, sur les panneaux de chantier du côté de l'école, en face de la salle 

communale. Pour cela, il faudrait que les panneaux soient pleins et conçus en un matériau qui 

convienne à cette idée, ce qui sera le cas par endroits confirme Dar architectes SA. 

En réponse à la question de Yannick Dupraz, la déchetterie existante au bout du chemin du 

Stade côté triangle / parking sera supprimée et transférée en partie à Rouelbeau; des containers 

traditionnels de 700 litres seront utilisés pendant les travaux. Une nouvelle déchetterie 

enterrée, déjà prévue dans le projet, émergera ensuite, répond Etienne Murisier. 

D'autres questions / réponses suivent, sur des sujets comme la zone de dépose des enfants qui 

va être instaurée pour un stationnement provisoire (avec sécurisation via un patrouilleur 

scolaire, présence accrue de la Police et de la Police municipale durant les 2 mois du gros 

œuvre y compris les 5 semaines du gros flux de camions), les entrées-sorties du parking 

souterrain, les accès / sorties d'urgence incendie de l'école à vérifier, etc. 
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2. Approbation du procès-verbal de la séance du 21 janvier 2010 
 

Le procès-verbal est approuvé, avec les suppressions (mots en italique barrés) et les adjonctions 

(mots en gras soulignés) suivantes : 

 

 Etienne Murisier demande une 1
ère

 correction, en page 5, point 5, lettre f), 3
ème

 paragraphe : 

 « Pour le concert annuel, une "LAN" (jeux en ligne musique électronique avec des 

ordinateurs reliés) est envisagée vers le 9 ou 10 octobre. … ». 

 

 2
ème

 correction par Corinne Ménétrey, page 3, point 4, lettre c), 3
ème

 paragraphe : 

 « Le déneigement de la zone artisanale de la Pallanterie a été attribué à AGRi F1, 

M. Christophe Berthelet a été mis au point avec Berthelet. ». 

 

 

3. Communications du Maire 
 

a) Sortie du Conseil en 2010 

Le Maire passe la parole à Jean-François Jordan pour ce sujet. André Favre s'offusque, en 

tant que Président de la commission SCL, qu'il n'ait pas été informé avant ce soir que 

davantage d'options allaient être présentées aujourd'hui, alors qu'il avait été décidé en 

commission la semaine précédente d'en retenir deux pour le vote au Conseil. 

Etienne Murisier et Jean-François Jordan expliquent les raisons, notamment le fait que 

l'agence de voyage a proposé la veille au soir encore d'autres options possibles. Ce dernier 

donne ensuite moult détails sur les propositions de voyage et répond aux questions. 

Finalement, le Conseil vote et choisit l'Ecosse par 9 voix pour, les autres options du Nord 

ne retenant que 5 voix. Le voyage aura donc lieu du 9 au 12 septembre 2010 précise 

Jean-François Jordan. 

 

b) Route de Gy 46a 

Le Maire signale que les combles ont été isolées pour améliorer l'effet thermique, ce qui va 

dans le sens du développement durable - et entre dans le cadre des souhaits exprimés 

récemment par Yannick Dupraz. 

 

c) Fibre optique 

La Direction générale de SIG s'est engagée (par courriel) à aller de l'avant dans ce domaine 

et propose de se rencontrer en février-mars pour la partie plus officielle du projet. 

 

d) Extension de la ZIAP (Zone industrielle et artisanale de la Pallanterie) 

L'éventuelle extension projetée figure dans notre Plan directeur communal. Le projet a été 

relancé pour une étude de faisabilité éventuelle. La séance s'est tenue avec les membres de la 

Fondation pour les informer. Une Demande de Renseignements va être déposée en mai ou 

juin pour voir si ce projet peut être inscrit dans le futur Plan directeur cantonal 2013. 

Pascal Tanari sera invité à présenter l'état d'avancement au Conseil. Les visions du Projet 

Agglo semblent correspondent à cette extension envisagée. 

Pour répondre aux questions que le sujet soulève, le Maire répond que le projet d'extension 

de la zone sportive a été stoppé, le coût de construction et de gestion du projet étant excessif 

(plus de 50 millions). L'idée d'une piscine seule n'est peut-être pas totalement exclue, la 

réflexion sera reprise plus tard rajoute Etienne Murisier. Toutefois, Alain Corthay 

confirme que l'idée émise par Yannick Dupraz - consistant alors à déplacer l'extension de la 
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ZIAP vers le garage Krucker plutôt que dans la zone du Centre sportif de Rouelbeau, est 

effectivement à étudier et sera soumise au groupe de réflexion. Cette éventualité n'avait pas 

été envisagée, puisque le projet d'extension de la zone sportive occupait auparavant cet 

espace. 

En réponse à une autre remarque, tant Etienne Murisier que Corinne Ménétrey confirment 

à Florio Togni que de très nombreuses demandes de locaux parviennent régulièrement à la 

Fondation, ce qui, aux yeux de cette dernière, justifie pleinement une extension de la ZIAP. 

Le Maire rajoute qu'il a été envisagé d'installer une variété d'artisans des communes 

voisines dans ce projet d'extension. 

 

e) Centre du village 

Dès mi-mars et pour toute la durée des travaux, il faudrait proposer aux membres du ski-club 

de stationner les cars ou les voitures à Rouelbeau, plutôt qu'à la salle communale. 

 

f) Espace Rousseau 

Le tricentenaire de Rousseau va être célébré, l'invitation sera transmise à ceux qui le 

souhaitent au sein du Conseil. François Mégevand, Yannick Dupraz et Isabelle Meier 

manifestent leur intérêt (ndr: envoi ok le lendemain). 

 

g) Initiative du Syndicat de la Communication 

Concernant la Poste et le maintien de ses locaux, une initiative a été lancée par le Syndicat 

de la Communication pour la soutenir. Des exemplaires sont distribués aux personnes 

présentes. Florio Togni suggère d'insérer l'information relative à cette initiative dans un 

prochain Meinier infos. 

 

h) Berthet 

Un préavis négatif avait été donné par la CMNS car ils souhaitaient que l'on déclasse la zone 

agricole avant de construire un bâtiment supplémentaire. Le Maire indique qu'il a pris 

contact avec le service concerné pour comprendre et trouver une solution. Infos suivront. 

 

 

4. Divers 
 

a) Constituante 

Jacques Petitpierre rapporte les grands axes de la réunion qui a eu lieu à Vandoeuvres entre 

la commission "4" ad hoc et les conseillers municipaux de la région. L'intercommunalité au 

niveau voiries et culture, la fusion des petites communes, le pouvoir trop faible du Conseil 

municipal, sont - entre autres - des sujets qui ont été soulevés et discutés. Pour défendre de 

grands projets de la Ville de Genève, l'idée de créer une sorte de collège de représentants des 

communes concernées, qui participeraient aux groupes de travail, a aussi été émise. Les 

débats ont été bien menés, constructifs et le dialogue intéressant. Il est judicieux et utile de 

participer à ce type de séance, conclut-il. 

Pour sa part, Julia Collis rapporte que la même séance à laquelle elle a assisté en Ville de 

Genève était nettement plus axée sur une certaine exigence de fusion des petites communes, 

les grandes communes qui se sont exprimées étalant une certaine arrogance en disant que les 

infrastructures en surnombre des petites communes de campagne coûtaient inutilement cher. 

 

b) Zone industrielle et artisanale de la Pallanterie 

Yannick Dupraz revient sur le sujet pour appuyer le fait qu'il est 100% pour l'extension s'il 

s'agit d'accueillir des artisans de proximité, mais serait contrarié s'il s'agissait d'industries. 
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Le Maire répond que l'étude des besoins répondra à cette question et Alain Corthay rajoute 

qu'il soutient également l'artisanat et insiste sur la fermeté que nous devons avoir pour exiger 

que la Fondation aille absolument dans cette direction pour la partie meinite pour le moins. 

Pierre Pricat complète en proposant de dimensionner et adapter les constructions à venir en 

fonction des artisans à accueillir, au lieu de construire à un coût inutilement élevé qui ne 

permette ensuite d'accueillir que des clients ou locataires "fortunés". 

 

c) Assainissement des Carres 

Yannick Dupraz a émis l'idée, lors de la séance relative à cet objet qui a eu lieu voici 

2 jours, de faire des bassins d'épuration des eaux aux Carres. Renseignements pris, ils ne 

nettoient qu'à 50% l'eau, ce qui est catastrophique et inutile. Etienne Murisier complète en 

précisant que les eaux usées du Carre d'Amont ou d'Aval débordent en cas de gros orage et 

peuvent aller dans la Seymaz. Si c'est acceptable pour l'instant, ça ne le sera bientôt plus. 

C'est donc un des points à régler ces prochaines années. 

 

d) Terrains de football 

Florio Togni s'indigne sur l'illumination des terrains qui est inacceptable en regard du prix 

investi. Etienne Murisier est d'accord à 100%, un rendez-vous a eu lieu avec tous les 

intervenants et un courrier reçu en Mairie de l'éclairagiste confirme cette carence. L'éclairage 

va être amélioré, mais la priorité est d'homologuer les terrains puisque l'éclairage actuel 

correspond aux exigences minimales en vigueur. 

 

e) Visites sociales 

Bernard Piguet a visité avec Myrna Lachenal un centre pour personnes âgées à Bienne, très 

intéressant. 

Il a également représenté la Commune lors d'une conférence intitulée "Halte à l'excision", 

lors de laquelle Isabel Rochat représentait le Conseil d'Etat et s'est adressée au public. 

Ceux qui souhaitent plus d'infos peuvent poser des questions à Bernard Piguet; il fera un 

rapport plus circonstancié en commission. 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, La Présidente lève la séance à 22h20  

 

 

Prochaine séance du Conseil Municipal : jeudi 18 mars 2010 à 20h15 

 

 

 

 

 Le Secrétaire La Présidente 

 du Bureau du Conseil Municipal du Conseil Municipal 

 

 

 

 

 ...............................................   ..............................................  

 

 Jean-François Jordan Julia Collis 

 

 
Meinier, le 18 mars 2010 /mv 


